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PL 8995

Projet de loi 
ouvrant un crédit extraordinaire d'investissements et un crédit 
extraordinaire de fonctionnement pour couvrir les frais engagés 
par le canton de Genève dans le cadre de la sécurité du Sommet 
d'Evian 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédits extraordinaires d'investissements et de 

fonctionnement 
1 Un crédit extraordinaire de fonctionnement de 6 741 520 F est ouvert au 
Conseil d’Etat pour couvrir les frais de fonctionnement engagés par le canton 
de Genève dans le cadre de la sécurité du Sommet d'Evian. 
2 Un crédit extraordinaire d’investissements de 1 106 400 F est ouvert au 
Conseil d’Etat pour couvrir les frais d’investissements engagés par le canton 
de Genève dans le cadre de la sécurité du Sommet d'Evian. 
 
Art. 2 Budgets d'investissements et de fonctionnement 
Ces crédits extraordinaires seront comptabilisés en 2003 sous le centre de 
responsabilité spécifique 41.02.00. 
 
Art. 3 Financement du crédit extraordinaire de fonctionnement  
1 Le crédit extraordinaire de fonctionnement est financé à hauteur de 
4 751 120 F par la Confédération. 
2 Le solde du financement, soit 1 990 400 F, est à couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Financement du crédit extraordinaire d'investissements et 
couverture des charges financières 

1 Le crédit extraordinaire d’investissements est financé à hauteur de 
466 400 F par la Confédération. 
2 Le solde du financement, soit 640 000F, est assuré, au besoin, par le recours 
à l'emprunt dans le cadre du volume d'investissements « nets-nets » fixé par 
le Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements 
sont à couvrir par l'impôt. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 7 octobre 1993. 
 
Art. 6 Cas d'urgence pour une dépense nouvelle 
Le cas d'urgence pour une dépense nouvelle prévu à l'article 13 de la loi 
établissant le budget administratif de l'Etat de Genève pour l'année 2003, du 
13 décembre 2002, s'applique à ces dépenses d'investissement et de 
fonctionnement. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L'évaluation du budget qui vous est soumis et qui fait l’objet de ce projet 
de loi est tirée des expériences acquises dans le cadre de l’organisation de 
conférences, de sommets, de réunions à caractère international qui se sont 
tenus à Genève ces dernières années.  

Préalablement, il convient de rappeler que la Suisse est tenue, dans le 
cadre du droit international et plus précisément en application des 
Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et consulaires, 
d'assurer la sécurité et d'octroyer toutes les facilités nécessaires aux chefs 
d'Etat et représentants des gouvernements étrangers sur son territoire. 
Réciproquement, les représentants des autorités suisses bénéficient des 
mêmes facilités et protections à l'étranger. 

Les tâches de sécurité incombent, de par la Constitution, aux corps de 
police des cantons. C'est à ces derniers qu'il revient, le cas échéant, de 
prendre toutes les mesures nécessaires aux fins de garantir les déplacements 
et séjours des autorités étrangères sur notre territoire. 

Cette obligation internationale ne saurait être remise en question. 
Conformément à la loi fédérale du 21 mars 1997 instituant des mesures 

visant au maintien de la sûreté intérieure (LMSI), la Confédération alloue une 
indemnité annuelle aux cantons régulièrement chargés de l'exécution de telles 
tâches pour son compte. C'est le cas pour la République et canton de Genève. 

En cas d'événement extraordinaire, la Confédération alloue aux cantons 
devant assumer des tâches particulières de sécurité une indemnité déterminée 
sur la base d'un budget établi par le ou les cantons concernés. 

Les trois cantons engagés dans le cadre de la sécurité du Sommet d'Evian 
ont établi un budget commun, validé par la Délégation intercantonale dans sa 
séance du 10 mars 2003.  

En ce qui concerne Genève : 
Les frais de fonctionnement liés au Sommet d'Evian (y compris le crédit 

extraordinaire voté par la Commission des finances concernant le projet 
informatique destiné à permettre la transcription cryptée des informations 
entre les différents postes de commandement) ont été évalués pour un 
montant de 6 741 520 F. La part de l'indemnité fédérale allouée à Genève 
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dans le cadre du forfait fixé par la Confédération s'élève à 4 751 120 F. Dès 
lors, le solde à charge du canton de Genève se monte à 1 990 400 F. 

Le crédit extraordinaire prévu à l'article 1 permettra d’assurer le 
financement de charges de fonctionnement telles que : 
– ressources humaines comprenant les heures d’engagement supplémen-

taires, heures de nuit, débours divers, charges sociales;  
– télécommunication et informatique, réseau radio-GSM, location 

d’appareils, location de matériel supplémentaire permettant l’exploitation 
des PC et nécessaire à la conduite de l’événement; 

– frais de carburant, combustible, électricité, réparations diverses, 
munitions, équipement, entretien, location de véhicules, abonnements 
téléphoniques, communications interprètes, assurances, nettoyage et 
remise en état, logement, matériel médical, impressions, réceptions, frais 
divers ; 

– projet informatique (d’un montant de 523 120 F, voté par la Commission 
des finances et couvert par la Confédération) destiné à permettre la 
transcription cryptée des informations entre les différents postes de 
commandement. 
Les heures supplémentaires des policiers genevois sont comprises dans 

les dépenses couvertes par la Confédération. De fait, ces heures n'ont pas à 
être financées par une éventuelle dissolution de provision ou par les montants 
destinés au règlement de ce type de charges inscrits au budget 2003 de la 
police. 

Par ailleurs, les frais d'hébergement, le ravitaillement, les déplacements et 
les heures supplémentaires des renforts policiers fournis par les autres 
cantons sont pris en charge par la Confédération dans le cadre de la 
Convention IKAPOL. 

 
Les frais d’investissements liés au Sommet d'Evian (y compris le crédit 

extraordinaire voté par la Commission des finances concernant projet 
informatique destiné à permettre la transcription cryptée des informations 
entre les différents postes de commandement) ont été évalués pour un 
montant de 1 106 400 F. La part de l'indemnité fédérale allouée à Genève 
s'élève à 466 400 F. Dès lors, le solde à charge du canton de Genève se monte 
à 640 000 F. 
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Le crédit extraordinaire prévu à l'article 1 permettra d’assurer le 
financement d'investissements tels que : 
– acquisition de moyens de signalisation, télécommunication, matériel 

spécifique et technique – identification judiciaire –, équipements 
collectifs; 

– projet informatique (d’un montant de 466 000 F, voté par la Commission 
des finances et couvert par la Confédération) destiné à permettre la 
transcription cryptée des informations entre les différents postes de 
commandement. 
 
La nécessité de créer une structure logistique ad hoc chargée de préparer 

l'accueil et l'hébergement de manifestants, formalisée par l'arrêté du Conseil 
d'Etat du 30 avril 2003, fait l'objet d'une évaluation budgétaire et nécessitera 
l'engagement de frais supplémentaires, dépendant du nombre et de la durée 
de séjour des manifestants. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
Tableaux budget G8 
Tableau de synthèse 
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